
BULLETIN D’INSCRIPTION MISE EN SITUATION PRATIQUE 

Requis de connaissances de l’environnement 

des manifestations sportives  UV 4 
 

 

GRADE POSTULE: 
  

Dates Choisies : 1/ …….............…  2/ ………………..   3/  ……………………….                        
 

Nom … … … … … … … … … …  …                    Prénom … … … … … … …  
 

Date de Naissance… … … … … … …             Sexe… … … … … … … … 
 

Adresse … … … … … … …… … … … … … …… … … … … … … … … … … … … 
 

Code Postal … … … … … …        Localité … … … …… … … …… … … ... ....  
 

Téléphone : -   Domicile… … … … … … … … …   Portable… … … … … … … …  
 

Adresse E-mail… … … … … … …… … … … … … …… …  
 

Grade actuel … … … … … ……     Date d’obtention… … … … … … … 
 

Club  … … … … … … …… … … … …   Numéro de licence … … … … … … … … … …  

 
                                                                  Signature le jour du requis 

    

                                                        

NB :          

Pour le candidat au 1er DAN 
– Etre titulaire du titre de commissaire sportif de club délivré par le professeur. 

– Participer aux stages  de commissaire  

– Participer à une mise en situation pratique, évaluée satisfaisante, comme commissaire sportif au cours 

d'une animation ou manifestation sportive départementale pour laquelle il aura été convoqué.  
Pour le candidat au 2e DAN 

Être titulaire du titre d'arbitre de club délivré par le professeur. 
– Participer aux stages d’arbitrage  
– participer à une mise en situation pratique, évaluée satisfaisante, comme juge arbitre au 

cours d'une animation ou manifestation sportive départementale. 

 

UV 4 ENGAGEMENT PERSONNEL DANS LE DEVELOPPEMENT DU JUDO-JUJITSU Le 

candidat doit effectuer 1/2 journée de stage ou 1/2 journée de mise en situation (commissaire 

sportif ou arbitrage)  

La validation de l’UV4 sera effectuée par l’OTD. Les résultats devront être remontés sur 

l’extranet 

. Equivalence : Commissaire sportif départemental en activité / participants à la coupe du jeune 

officiel (arbitre et commissaire sportif). 

NB : Afin d’étaler les mises en situation pratiques, les fiches d’inscriptions  doivent être adressées 

par mail  en début de saison à :                            

 


